
Interdiction de laver
les véhicules particuliers

hors stations professionnelles

Interdiction de remplir
les piscines privées

Interdiction d’arroser les 
pelouses, espaces verts, 
massifs, espaces spor-

tifs de 8h à 20h 
(les jardins potagers ne sont pas 

concernés)

Réduction de consomma-
tion d’eau au strict

nécessaire pour les in-
dustriels

 Interdiction de nettoyer 
les terrasses et façades 
ne faisant pas l'objet de travaux

Mesures de limitation des usages de l’eau potable
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